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Depuis fin août, le 

numérique a pris place 

dans la salle 

de projection du 

cinéma Espérance.

 Cette association créée 

en 1942 a vu différentes 

techniques se succéder 

au fil des années. 

Yves Delarue et 

Jean-Pierre Henry, 

projectionnistes 

bénévoles, nous 

entraînent dans les 

secrets de la 

salle obscure. 
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70 ans de cinéma !
De la bobine au disque dur

Le premier film projeté en 
numérique au Cinéma 
Espérance le 22 août der-

nier, était « Adieu Berthe ». Ce titre 
évocateur sonne comme un écho à la 
fin d’une technique et d’un savoir-faire 
qui ont marqué Yves, projectionniste 
depuis 16 ans au cinéma : « Quand 
l’heure de la retraite a sonné, j’ai 
rejoint l’équipe du cinéma. C’est une 
vraie passion, j’ai passé des heures 
à assembler les pellicules, soit plus 
de 3 000 mètres pour un film de 2h, 
à surveiller les calages de bobines, à 
rester attentif aux grésillements et au 

Des adaptations nécessaires

Dans la cabine de projection de la 
salle chartraine, trois générations de 
projecteurs sont présentes. Le 16 mm 
fait figure d’antiquité… Le numé-
rique qui règne aujourd’hui, est 
relié à un espace temporaire 
de stockage informatique. 
Cette technologie a, toutefois, 
un coût auquel l’association a dû 
faire face.  Elle a sollicité la com-
mune de Chartres pour cautionner un 
emprunt de 60 000 € remboursable 
sur 10 ans par l’association (Conseil 
Municipal du 27 février 2012).

cadrage ». Sans verser dans la nostal-
gie, Yves avoue avoir un pincement au 
cœur en voyant disparaître le 35 mm 
et le savoir-faire des anciens projec-
tionnistes. Le passage au numérique 
est surtout une révolution pour les pro-
fessionnels du cinéma. Pour le public, 
l’image est de meilleure qualité. Cette 
transition est tout aussi importante 
que le passage de la cassette audio 
au CD, de la cassette vidéo au DVD. 
En 2008, 5 % des 5 500 écrans que 
compte la France étaient équipés en 
numérique, ce chiffre atteignait 90 % 
en septembre 2012, soit plus de 5 000 
écrans.

 Séances tous 

les soirs et cer-

tains après-midis. 

 Programmation au 

02 99 41 13 63 

(répondeur) ou sur 

http://cine35.com/

 Pascale Moureaux, 

présidente. 

Tél. 02 99 41 17 29

 Les 3 plus fortes affluences 

en 35 mm dans la nouvelle 

salle (ouverture en 2005) : 

La môme (2007) : 1 948 spectateurs. 

Bienvenue chez les Ch'tis (2008) : 4 154 

spectateurs. Intouchables (2011) : 2 681 

spectateurs.

 En 2011, 37 015 spectateurs, 150 films 

projetés et 379 séances programmées (342 

en 2006).

 En 2011, c'est la séance du mardi soir qui 

accueille le plus de spectateurs.

En 
+

En 
chiffres

Les huit projectionnistes bénévoles du 
Cinéma Espérance se sont initiés au 
nouveau fonctionnement. Jean-Pierre, 
devant son écran, réceptionne le 
fichier du dernier « Astérix et Obélix » 
que l’association vient de recevoir : 
« Dorénavant, le film arrive sur un 
support externe de stockage sécu-
risé. Le temps de notre utilisation il 
est transféré sur notre bibliothèque 
temporaire, puis le disque est envoyé 
à un autre cinéma et ainsi de suite ». 
Si l’opération est encore délicate pour 
certains, les bénévoles s’investissent 
dans l’intérêt du spectateur. Cette 
qualité du service explique le succès et 
la longévité du cinéma chartrain.

De l’ancienne salle route de Nantes 
au nouvel équipement adapté près du 
Pôle Sud, le cinéma Espérance a tra-
versé les époques en se modernisant. 
Ouvreurs, caissiers, vendeurs de bon-
bons ou projectionnistes, une équipe 
de plus de 50 bénévoles se relaie tous 
les jours pour faire vivre cette asso-
ciation très ancrée sur le territoire. 
Rendez-vous au ciné !

... Le 20 octobre

� Reconstruite après guerre, visitée par 
le Général de Gaulle en 1960, 

la salle de l'Espérance fut détruite en 1990... 
Le cinéma fut alors transféré salle Jacques Brel. 

� 3 générations de projecteurs  et 2 des 8 projectionnistes dans la cabine du cinéma Espérance
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Une nouvelle salle Jacques Brel 
pour la rentrée 2014

sa propre salle dédiée à la projection 
derrière le centre culturel. Ainsi, afin 
d’améliorer le service rendu aux usa-
gers et répondre aux nouvelles régle-
mentations, notamment en matière 
d’accessibilité des personnes à mobi-
lité réduite, la commune a décidé de 
rénover la salle de spectacle et ses 
locaux annexes. 

Un marché de maîtrise d’œuvre a été 
contracté avec le groupement consti-
tué par le cabinet Vincent BOULET 
(architecte mandataire), le bureau 
d’études ISATEG et l’acousticien 
ACOUSTIBEL. L’estimation des tra-
vaux est de 859 355,00 € HT. 

D’importants travaux vont être enga-
gés de mars 2013 à juin 2014. La 
rentrée culturelle dans la nouvelle salle 
Jacques Brel aura lieu en septembre 
2014 dans une salle transformée pou-
vant accueillir 312 spectateurs (dont 
sept places destinées aux personnes à 
mobilité réduite). La saison 2013/2014 
réserve donc de nouvelles surprises 
au public. Elles vous seront bientôt 
dévoilées.
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La commune souhaite redonner à la salle Jacques Brel une 

vocation de salle de spectacle moderne et équipée, pour 

répondre aux nouvelles normes de sécurité, d’accessibilité et de 

performances environnementales. 

Il y a juste 25 ans, le 23 
novembre 1987, la salle de spec-
tacle du tout nouveau centre 

culturel chartrain était inaugurée par le 
ministre de l’équipement de l’époque. 
La salle Jacques Brel, ses 323 fau-
teuils et son plateau scénique ont vu 
défiler des centaines d’artistes et des 
activités très différentes : spectacle, 
cinéma, théâtre, musique, ballets folk-
loriques, conférences…

Si la qualité de la programmation et 
la fidélité du public n’ont jamais fait 
défaut, le bâtiment en intérieur et en 
extérieur montre des signes de fatigue 
et de vieillissement : les « fameux » 
fauteuils rouges sont un peu râpés ; 
les difficultés techniques se multi-
plient sur la scène mal adaptée aux 
contraintes artistiques actuelles ; sou-
vent le froid et le bruit de la route 
s’invitent au cours des spectacles…

Le centre culturel a subi d’impor-
tants travaux de restructuration en 
2006 mais ceux-ci ne concernaient 
pas la salle Jacques Brel. De plus, 
depuis 2008, le Cinéma Espérance a 

 �

�

Zoom sur...
Les principaux travaux à venir

�

�

on recrute...
Des agents recenseurs

Le recensement de la popula-
tion de Chartres de Bretagne 
se déroulera du 17 janvier au 

16 février 2013. Dénombrer la popu-
lation de la France et de toutes les 
communes, décrire les caractéristiques 
démographiques et sociales de la 
population (âge, profession, conditions 
de logement, mode de transport...) 
compter les logements et décrire leurs 
caractéristiques… Le recensement 
général est une photographie régulière 
du territoire. 

La succession de recensements per-
met de mesurer les évolutions démo-
graphiques et les mutations. Dans 
cette perspective, la commune recrute 

16 agents recenseurs qui seront char-
gés d’effectuer la collecte des données 
de recensement auprès de l’ensemble 
des Chartrains. Les candidats à l’emploi 
d’agent recenseur devront être dispo-
nibles dès le début du mois de janvier car 
ils bénéficieront d’une formation préa-
lable et obligatoire sur les techniques et 
les procédures de recensement. Ils seront 
encadrés par Claire Pignon, coordon-
natrice communale qui les rencontrera 
régulièrement pour suivre leur travail et 
les assister dans leur collecte. La mission 
d’agent recenseur est rémunérée. Elle 
exige disponibilité, organisation, méthode 
et discrétion. 

Si vous êtes disponible à cette 
période vous pouvez dès main-
tenant et jusqu’au 30 novembre 
2012 envoyer un courrier manus-
crit et votre CV à l’attention de 
Claire Pignon, Esplanade des Droits 
de l’Homme - BP 77635 - 35176 
Chartres de Bretagne Cedex. 

L’eau potable de Chartres de Bretagne 
provient essentiellement de trois cap-
tages souterrains. L’eau est traitée à 
l’usine de Champ Fleury à Bruz. Ces 
prélèvements s’effectuent dans une 
nappe peu profonde, qui s’étend sur 
environ 10 km² sous les communes 
de Bruz et Chartres. Afin d’améliorer 
la qualité de l’eau distribuée, une nou-
velle usine de traitement plus perfor-

� Armistice de 1918 
    Commémoration le dimanche 11 novembre

� Eau potable... protégeons-la !

mante est en cours de construction sur 
le site de Champ Fleury. En parallèle 
et conformément à la réglementation, 
les périmètres de protection autour de 
ces trois captages doivent être mis à 
jour. Ces zonages ont pour objectif de 
réduire les risques de pollutions ponc-
tuelles et accidentelles de la ressource, 
en y réglementant certaines activités 
par arrêté préfectoral : urbanisation, 
utilisation de pesticides, agriculture... 

Dans ce cadre, le Syndicat Mixte de 
Production d’eau potable du Bassin 
Rennais (gestionnaire des captages) 
va prochainement ouvrir une enquête 
d’utilité publique en mairie de Chartres 
de Bretagne, afin de recueillir l’avis 
du public (habitants, associations, 
acteurs économiques…). Un commis-
saire enquêteur sera présent pour pré-
senter le projet. Les dates exactes 
de l’enquête publique et les horaires 
seront communiqués ultérieurement.

. Rassemblement des 
Anciens Combattants, 
des pompiers, des per-
sonnalités civiles et mili-
taires : 10h, place de la 

Mairie.

. Messe : 10h30, à l'Eglise

. Dépôt de gerbe au 
Monument aux Morts : 
11h15, place de l’Eglise.
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édi
  to...

Philippe BONNIN, Maire,

Vice-Président du Conseil Général

Poursuivre les projets 
pour les Chartrains

La crise économique est là. Je ne doute 
pas un instant que les Chartrains s’en 
préoccupent autant que tous les habi-
tants de l’agglomération et bien sûr du 
pays. Pour autant, nous n’avons pas 
l’intention de tout arrêter. Dans le pro-
jet communal et de l’intercommunalité 
locale, nous avons des réalisations à 
terminer pour les unes et à engager 
pour d’autres. Elles n’ont aucun carac-
tère spectaculaire et encore moins de 
« prestige ». Par contre, elles sont 
utiles pour les familles, les aînés, 
les jeunes et naturellement pour tous 
les chartrains. Nos moyens actuels, 
comme notre gestion budgétaire nous 
permettent encore d’avancer ; ce qui 
est évidemment une bonne chose.

Parmi les chantiers en cours et à venir, 
je veux citer les travaux au  multi-
accueil Tintinabulle, au centre d’anima-
tion L’Igloo, au Pôle Sud (avec la remise 
aux normes et la modernisation de la 
salle Jacques Brel) ; et sans oublier les 
travaux réalisés sur les équipements 
sportifs que ce soit à l’ensemble Rémy 
Berranger ou à la Halle des Sports.

Malgré les contraintes du budget dépar-
temental pour l’action sociale, mais éga-
lement de l’Etat avec l’Agence Régionale 
de Santé (ARS), nous préparons le dos-
sier d’accueil de jour des aînés sur le site 
de la résidence de la Poterie. Personne 
ne doute que ce dispositif d’accueil sera 
précieux pour les aînés, mais aussi pour 
leurs proches qui ont la responsabilité 
de les accompagner. Nous ne désespé-
rons pas d’obtenir les autorisations du 
Département et de l’ARS courant 2013 
pour faire aboutir ce projet auquel nous 
tenons particulièrement.

En ce qui concerne l’intercommuna-
lité, après des mois de négociations 
de nature technique, administrative et 
environnementale, le chantier de la nou-
velle usine d’eau potable est enfin sur 
la bonne voie dans la zone d’activité de 
la Massue à Bruz. Début 2014, nous 
disposerons enfin d’un outil conforme 
aux nouvelles normes. L’usine actuelle 
a été construite en 1972. Cette réali-
sation nous permettra de ne plus subir 
les désagréments du tartre (calcaire) 
dans nos canalisations, chauffe-eaux et 
récipients divers… 

A Val de Seiche et d’Ise, nous lançons 
une étude pour l’extension de la sta-
tion intercommunale d’assainissement. 
Le projet nous permettra de préparer 
les besoins du développement urbain 
et économique de nos communes à 
l’horizon 2020 et plus. Enfin, le syndi-
cat intercommunal de restauration qui 
gère la cuisine centrale de Brocéliande 
étudie les aménagements nécessaires 
pour mieux répondre à la fabrication 
des repas scolaires des quatre com-
munes partenaires. 

Malgré le contexte économique et social 
difficile, nous avons la ferme intention 
de poursuivre notre mission d’élus au 
service de tous les Chartrains.

La ville « sporte » bien !
Zoom sur le mérite sportif 2012

Un public nombreux est venu applaudir les lauréats du Mérite 

sportif 2012. La cérémonie, traditionnellement organisée en 

juin à l’ensemble sportif Rémy Berranger, s’est déroulée le 

vendredi 26 octobre dernier à la Halle de La Conterie.  Cette 

nouvelle date a été privilégiée pour prender en compte  

les résultats sportifs de la saison entière.

Cet hommage rendu à la 
vie sportive fût l’occasion 
d’échanges conviviaux 

entre les acteurs qui œuvrent toute 
l’année  pour le sport à Chartres : 
présidents et membres d’associations, 
bénévoles, athlètes, élus, personnels 
communaux… 

« Pour leur esprit de loyauté et leur 
fair-play, j’adresse un grand bravo à 
tous les sportifs chartrains quels-que 
soient leurs résultats. En effet, au-delà 
des compétitions, il s’agit de mettre à 
l’honneur un engagement qu’il soit sur 
le terrain ou dans l’encadrement », 
a expliqué Florence Poulain, adjointe 
aux sports.

Une moisson bien méritée

Cinq trophées ont été distribués afin 
de marquer plus particulièrement les 
talents, les efforts, les qualités ou bien 
encore les prouesses sportives d’une 
personne, d’une équipe, d’un club. 

� Le trophée CLUB 2012 à été attribué 
à l’association Espérance Judo pour 
l’ensemble des résultats obtenus au 
cours de la saison. Crée en 1973, le 
club compte aujourd'hui 87 licenciés 
dont 94 % de jeunes. Ce fut pour l'as-
sociation une année riche en perfor-
mances. Deux jeunes judokates, Inès 
Er Rahmouni et Tiphaine Adam ont été 
retenues dans l'équipe du pays de Gallo 
en catégorie benjamine et minime. 
Elles ont été championnes départemen-
tale et régionale par équipe. De plus, 
en juin dernier, le judo organisait sa 
rencontre interclubs pour les jeunes de 
moins de 11 ans. 233 judokas se sont 
retrouvés sur les tatamis durant cette 
journée. Cet entraînement était dirigé 
par Maël Lenormand, champion de 
France 1ère division 2010 en individuel 
et Champion de France 1ère division par 
équipe en 2008. 

Représentant les athlètes, les enca-
drants, les entraîneurs… C’est avec 
émotion que Michel Gandin, président 
du club chartrain a reçu le mérite des 
mains de Philippe Bonnin, Maire et de 
Florence Poulain, adjointe aux sports.

� Le trophée ESPOIR 2012, pour 
les jeunes âgés de moins de 18 ans 
ayant accompli une performance ou un 
exploit particulièrement remarquable 
a été attribué à Nina Neveu, cham-
pionne départementale et académique 
de cross UNSS en catégorie minime.

� Le trophée SENIORS 2012 pour les 
jeunes âgés de plus de 18 ans a été 
attribué à l'équipe Seniors N2 de l'Es-
pérance Twirling-bâton, championne 
départementale filière N2 du cham-
pionnat de France et demie-finaliste du 
championnat de France N2.

� Le trophée MERITE SPORTIF 2012, 
la plus haute récompense, met en 
avant les talents, efforts, qualités, 
performances ou exploits d’une per-
sonne, d’une équipe ou d’un club. Il 
a été attribué cette année à l’équipe 
seniors 1 de l’Espérance Tennis. Après 
avoir réussi la performance de monter 
en pré-nationale, l’équipe est devenue 
championne de régionale 1. Depuis 
plus de 30 ans c’est la première fois 
qu’une équipe réussi à accéder à ce 
niveau de la compétition : « Cette 
victoire est le fruit du travail régulier 
de tous les joueurs, d’une excellente 
ambiance dans l’équipe sans oublier du 
soutien d’un public venu nombreux à 
chacune de nos rencontres », souligne 
Freddy Darraize, capitaine de l’équipe 
et entraîneur du club. 

Bonne année sportive à tous les Chartrains... 
Rendez-vous en octobre 2013.

� Le trophée pour les jeunes âgés 
de moins de 12 ans a récompensé 
cette année un champion départe-
mental benjamin de pétanque. Léo 
Chevalier, 9 ans est le plus membre 
adhérent de l’ABC (association 
bouliste chartraine) qui compte une 
soixantaine d’adhérents seniors et 
vétérans. Si Léo vit à Bréal Sous 
Montfort, il vient chaque semaine 
au boulodrome chartrain se mesurer 
aux boulistes confirmés bien plus 
âgés que lui : « J’ai voulu faire 
comme papa, c’est pour cela que j’ai 
commencé. Cela m’a plu et j’aime 
bien les journées de compétition. 
En plus je fais aussi du football », 
explique Léo. « C’est un sport fami-
lial la pétanque », complète Gildas, 
son papa très fier de son fils jeune 
sportif 2012 ! 

Mais Léo préfère jouer avec des 
boulistes de son âge, alors l’ABC 
invite tous les jeunes curieux à faire 
un détour par le boulodrome de la 
Marionnais pour venir taquiner le 
cochonnet.

JEUNE SPORTIF 2012

Du handball, au twirling-bâton, en pas-
sant par la natation et la gymnastique, 
dix associations sportives dont celle 
du Collège de Fontenay et neuf autres, 
adhérentes de la fédération Espérance 
ont vu 226 athlètes récompensés. 
Bernard Quinton, président de l’Espé-
rance a tenu à souligner : « Ces bons 
résultats sont le fruit d’un investis-
sement collectif et continu de la part 
des encadrants, des bénévoles et des 
athlètes bien sûr, mais aussi de la Ville 
à travers la mise à disposition de ses 
équipements, son appui logistique et 
financier ». 

L’ambiance était donc à la fête... du 
sport !

� L’équipe seniors 1 de l’Espérance Tennis, encadrée par Florence Poulain et Bernard Quinton.
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La collecte qui s’inscrit dans une 

opération nationale aura lieu vendredi 

23 et samedi 24 novembre prochains 

à l’entrée des magasins Carrefour 

Market et Netto. Ces journées de 

solidarité permettent chaque année 

d’alimenter les stocks de denrées non 

périssables ainsi que des produits 

d’hygiène dans les rayons de l’épicerie 

sociale chartraine. Près de 30 béné-

voles se relaient dans les magasins et 

à l’épicerie sociale pour le tri et la mise 

en rayon. En novembre 2011, 1 782 kg 

de produits avaient été récoltés.

� 

� Marie-Anne Chapdelaine, députée de la 

1ère circonscription recevra en Mairie  : le 

vendredi 9 novembre de 14h30 à 16h30 et 

le samedi 24 novembre de 10h à 11h30. 

� 

Du 28 novembre au 12 décembre 2012 

auront lieu les élections dans les Très 

Petites Entreprises. Elles concernent tous 

les salariés travaillant dans les entre-

prises de moins de 11 personnes. Pour la 

première fois, ils pourront voter pour les 

organisations syndicales de leur choix.

A voir  
       à côté 

� 23

� Bourse jouets et  livres

� Salon des Arts du Bois
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D urant ces dernières 
semaines, les journaux 
ont largement fait état 

de la hausse de la taxe foncière depuis 
cinq ans. Bien sûr, ce sont des ana-
lyses nationales.

« Plus de 25 % d’augmentation de la taxe 
foncière en cinq ans » ! C’est le titre d’un 
récent article du Mensuel de Rennes. 
Cet article faisait une comparaison entre 
les villes de plus de 8 000 habitants 
de l’agglomération rennaise. Selon cette 
publication, la plus forte hausse revient 
à Cesson et la plus faible à Betton avec 
toutefois une progression de + 18,4%. 
Dommage que cette comparaison ne pre-
nait pas en compte notre commune (7 
300 habitants). En intégrant l’évolution 
annuelle de la base d’imposition (égale à 
50 % de la valeur locative du bien impo-
sable) et de l’évolution de l’ensemble des 
taux d’imposition de toutes les collectivi-
tés locales (commune, intercommunalité, 
département, région) ainsi que les taxes 
relatives aux ordures ménagères, la taxe 
foncière a sur notre commune augmenté 
de 8 % entre 2008 et 2012. Le taux d’im-
position communal est passé de 11,84 
à 12,08 % soit une augmentation de 
2,03 %. Ce taux est l’un des plus faibles 
de la communauté d’agglomération.

C’est bien sûr un avantage pour les pro-
priétaires chartrains mais il l’est aussi 
pour les entreprises qui possèdent du 
foncier bâti sur notre commune. Notre 
faible taux d’imposition contribue aussi 
à la compétitivité de ces entreprises ; un 
sujet des plus brûlants dans l’actualité.

Sur la même période, la taxe d’habitation 
a augmenté plus sensiblement que la 
taxe foncière. Pourtant, là aussi les taux 
d’imposition de la commune ont été maî-
trisés et sont parmi les plus faibles de la 
métropole. En cinq ans ils sont passés de 
10,51 à 10,72 % et l’abattement géné-
ral à la base a été ramené de 10 à 5 %. 
Les ¾ des communes de l’agglomération 
n’ont aucun abattement.

L’impôt payé par les ménages repré-
sente seulement 15 % des recettes 
communales du budget. Préserver la 
bonne santé des entreprises sur notre 
territoire ainsi que leur pérennité sont 
des objectifs essentiels pour nous. 
Egalement, soulignons bien que l’incer-
titude économique nous incite à la plus 
grande vigilance dans la construction de 
notre budget annuel. Tous les Chartrains 
savent, ou si ce n’est pas le cas, doivent 
savoir que la disparition de l’usine PSA 
ne serait pas sans conséquence sur 
l’impôt versé par les ménages et les 
autres entreprises. Nous nous battons 
tous les jours pour défendre l’avenir des 
usines de la Janais, sans oublier toutes 
les autres.

Expression de la majorité
Taxes communales : stabilité des 
taux d’imposition de la commune

Expression de l'opposition
Billets d’humeur

Ce mois-ci pas de thème 
unique mais deux impres-
sions que les mois de sep-

tembre et octobre nous ont laissées.

Il est des sujets que l’on appelle des 
marronniers dans le jargon journalistique 
et celui qui suit pourrait faire partie de 
ces sujets récurrents du Chartrain : la 
vitesse automobile et le respect des 
limitations en particulier du 30 km/h. 
Est-ce la rentrée qui rend les gens plus 
nerveux, la peur du lendemain, mais en 
cette rentrée, cette limitation semble en 
agacer plus d’un au point de doubler dès 
que possible un automobiliste qui, lui,  
s’astreint à respecter le code de la route 
dans les zones limitées à 30 km/h ? 
Certes, c’est une vitesse faible qui 
nécessite une vigilance permanente, 
attendue a priori de chaque conducteur. 
Et rappelons-nous quand le pied se fait 
trop lourd sur l’accélérateur que les 
distances parcourues dans les zones 30 
sont si petites que le temps « gagné » 
en roulant trop vite correspond au grand 
maximum à 2 ou 3 minutes, c’est-à-dire 
rien. 

C. CARET, L. COSTA-MAUDIEU, 
P. FOUGLE, S. LE JEUNE. 

Dans le Chartrain de septembre der-
nier, tout un article était consacré à 
la Résidence de la Poterie à l’occasion 
de ses vingt ans. En tant qu’élus, nous 
avons eu l’opportunité de visiter ce 
lieu le samedi matin qui précédait le 
repas anniversaire qui réunissait les 
résidents, leurs famille et le personnel. 
Cette maison nous était jusqu’à présent 
plutôt familière en tant que tableau de 
chiffres mais aussi en tant qu’actions 
menées en son sein. Nous avons pu 
y associer lors de cette visite un lieu 
avec son architecture, son organisation 
mais surtout des visages (les résidents 
bien-sûr mais aussi le personnel presque 
exclusivement féminin qui y travaille). 
L’enthousiasme et l’énergie dégagés 
par cette équipe et que nous avons res-
sentis malgré la brièveté de la rencontre 
ne sauraient faire oublier les missions 
souvent difficiles qui sont les siennes au 
quotidien. Elle mérite notre plus grand 
respect.

J. ABIVEN, M. BABOUR, A. BLANCHET, 
P. BONNIN, D. BONNIOU, JL. COUDRAY, 

M. COURTET, C. DEHOUX, MN. DELANOE, 
M. DESREZ, R. GAUTIER, JF. GOALEC, 
D. JOALLAND, R. JOUET, AM. LAUBE, 

M. LAVERGNE, E. LE MOINE, 
R. LHERMENIER, MM. LOUIS, A. MICLARD, 

JP. MUTSHE, N. NICOLLE, F. POULAIN, 
R. THOMAS, J. TRIBODET.

Une saison 
de l'école Jean Wiener 

Quand les 29 professeurs et les 800 élèves de l’école Jean 

Wiener s’associent pour vous divertir, les rendez-vous se 

multiplient. La musique et la danse s’entremêlent tout au 

long de l’année avec au total une trentaine de manifestations 

majoritairement 

gratuites sur les 

trois communes du 

syndicat : Chartres 

de Bretagne, Noyal-

Châtillon sur Seiche 

et Saint-Jacques de 

La Lande.

� Soirée Cabaret 
Au Pôle Sud avec une dominante chant 
mais aussi des surprises (12 février).

� Orchestre
Rencontre des Orchestres du Départe-
ment en partenariat avec la FEPEM 35 à 
la Halle de la Conterie (13 avril). 

� Concert Brésilien
avec « Na Corda Bamba » au Pôle Sud 
(22 mai).

� Danse 
150 danseurs de danse contemporaine, 
danse hip-hop et danse modern’jazz pour 
un nouveau spectacle dans la Halle de 
La Conterie (vendredi 28 et samedi 29 
juin dès 20h30).

 La programmation complète est dispo-
nible, à l'Ecole Jean Wiener, en Mairie, à 

la Médiathèque, à l'Igloo… ; sur le 
www.ecolejeanwiener.wordpress.com ; 

au 02 99 41 35 18 ou 
à ecolejeanwiener@orange.fr

Stage 
initiation 

à la guitare 
basse 

électrique 
L’Ecole organise ce stage le samedi 
17 novembre de 14h à 16h dans la 
salle Boulez, au 4 rue Antoine Chatel 
à Chartres de Bretagne. Encadré par 
Alain Thézelais, ce stage est réservé 
aux ados et adultes qui souhaitent 
découvrir cet instrument. Gratuit 
pour les élèves inscrits en Guitare 
Musiques Actuelles à l’école, il sera 
demandé une contribution de 10 € aux 
autres participants. Les places sont 
limitées... n’hésitez pas à vous inscrire 
avant le mercredi 14 novembre.

� A noter... Pour approfondir la 
découverte... Stage de niveau 2 le 

samedi 8/12, de 14h à 16h, dans la 
salle Boulez, à l'ecole J. Wiener 

� Infos en +... auprès du secrétariat 
de l’école au 02 99 41 35 18 

ou à ecolejeanwiener@orange.fr

QUELQUES DATES

Les ambassa-
deurs du tri de 
Rennes Métropole se 
présenteront à votre domicile 
pour vous remettre vos sacs jaunes. 
Ils pourront également répondre à 
toutes vos questions au sujet du tri 
sélectif. 

du 3 au 15 décembre prochain

SACS 

JAUNES



Services aux Chartrains
� Le 2e mardi de chaque mois, pour 
les personnes âgées à mobilité réduite 
possibilité d'enlèvements des encom-
brants (gratuit sur rendez-vous).
� Mise à disposition à domicile de 
conteneurs à déchets verts de 5 m3. 
� Les lundis, mercredis après-midi ou 
le week-end. Le bac est installé par 
les agents communaux sur la propriété 
et récupéré après remplissage. Tarif : 
19,40 €. 

� Location d'une remorque pour ache-
miner les encombrants ou déchets 
verts en décheterie : (2h du lundi au 
vendredi - 6 € les 2h00. 
Réservation en mairie 02 99 77 13 00

Se débarrasser de ses encom-
brants sur un trottoir, au coin 
d'un bois, dans la Seiche ou 

aux abords des conteneurs à verre 
ou à déchets ménagers, relève d'un 
comportement irresponsable mais mal-
heureusement encore trop fréquent. 
Les cimetières sauvages de déchets 
polluent les sols, les eaux, l'air et 
dégradent les paysages. Ces actes 
provoquent la multiplication des inter-
ventions des agents des services com-
munaux. " Aujourd’hui, nous débar-
rassons ces déchets sauvages de la 

Halte aux dépôts sauvages
Les clés pour jeter utile

Canapé éventré, chaises 

plastiques cassées, vieilles 

télés démontées ou déchets 

verts en décomposition… 

On constate une 

augmentation de dépôts 

sauvages de déchets sur la 

commune. Il existe pourtant 

de nombreuses solutions pour 

se débarrasser intelligemment 

de ses encombrants.

voie publique. Mais le temps accordé 
à cette tâche est du temps en moins 
pour le nettoyage de la commune ", 
souligne  Annabelle Garnier, respon-
sable du service propreté urbaine. En 
effet, les hommes en vert assurent 
un nettoyage quotidien du domaine 
public : voirie, espace piétonnier, mar-
ché le jeudi, pistes cyclables, toilettes 
publiques… Leur mission est de garan-
tir le nettoyage global de la commune 
dans l'intérêt de tous les Chartrains 
et non pas de pallier l'incivisme de 
certains habitants. 

D'ailleurs, selon le code des 
Collectivités territoriales Article L373-
6 : « L'obligation générale d'entretien 
à laquelle sont soumis les propriétaires 
et affectataires du domaine public 
comporte celle d'éliminer ou de faire 
éliminer les déchets qui s'y trouvent ». 
Il est rappelé que les comportements 
inciviques (dépôts de déchets sau-
vages, y compris à l’entrée de la 
décheterie) tombent sous le coup de 
la Loi n°75-633, circulaire n°85.-
02 relative à l’élimination des dépôts 
sauvages de déchets par exécution 
d’office aux frais du responsable, ainsi 
que des articles R.632-1, R635-8 et 
R644-2 du Code Pénal.

Les déchets encombrants ne sont pas 
des déchets ménagers. Ils doivent 
suivre un circuit d'élimination ou de 
recyclage approprié. Depuis le 1er jan-
vier 2001, la communauté d'agglo-
mération Rennes Métropole assure 
le service public de l’élimination des 
déchets ménagers et assimilés (verre) 
auprès de plus de 400 000 habitants 
sur ses 38 communes. Pour le reste, 
de multiples solutions émanant de 
la commune de Chartres, de Rennes 
Métropole ou de différentes associa-
tions s'offrent aux habitants. Garder 
une ville propre, c'est l'embellir et 
la rendre agréable à vivre et... C'est 
l'affaire de tous !
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Les  dé chets
La commune renouvelle l’opération 
broyage. Apportez vos déchets de 
tailles aux agents des services tech-
niques et repartez avec du paillage 
tout frais ! Le paillage empêche les 
mauvaises herbes de pousser et per-
met également de conserver l’humi-
dité du sol plus longtemps.

OPÉRATION BROYAGE !
Déchèterie… mode d'emploi

Les bons réflexes

Avant de jeter, pensez à la réparation 
et à la réutilisation : recycleries, dons… 
Avant de quitter votre domicile, séparer 
les différents déchets, pour faciliter le 
dépôt. Arriver suffisamment tôt et pas 
juste avant la fermeture ! Respecter 
les consignes de tri. Les déchets verts 
peuvent être valorisés chez vous : pen-
sez au compostage dans votre jardin. 
Ne rien déposer à l’extérieur en dehors 
des heures d’ouverture. 

Les missions de 
l’agent d’accueil

Accueillir, informer et orienter les usa-
gers ; contrôler la nature des déchets 
et autoriser leur déchargement dans 
les contenants appropriés, assurer la 
sécurité du site et faire respecter le 
règlement intérieur.

Une seconde vie 
pour les encombrants

sons de réemploi permettent de récu-
pérer les objets pouvant être réutili-
sés. L'association Emmaüs se charge 
ensuite de les remettre en état et de 
les revendre. 

� Des permanences dans les déchète-
ries de l'agglomération sont organisées 
régulièrement. 

� Les Compagnons d'Emmaüs peuvent 
également se déplacer à domicile pour 
des objets volumineux : prendre ren-
dez-vous au 02 99 45 45 36.

 La Carte Ou-Verte...
Créée à l'initiative de la Maison de la consommation et de l'environnement 
(MCE) et de Rennes Métropole, le site " Carte Ou-verte " répertorie sur une 
carte, à l'aide d'icônes thématiques, l'ensemble des filières, lieux, associations, 
expériences innovantes… qui par leur activité, permettent de prolonger la vie 
des objets ou de ne pas en produire. Vous trouverez donc sur cette carte : les 
bornes de dépôts de vêtements, les marchés de plein air où les camionnettes 
récupèrent les déchets toxiques, les recycleries, les "réparateurs" d'objets 
encore utilisables (électroménagers, vêtements, chaussures, ordinateurs, ins-
truments de musique, montres, vélos, meubles...)...

troniques en fin de vie, déchets ména-
gers spéciaux, huiles de vidange, huiles 
végétales, amiante liér à des matériaux 
inertes. 

rue René-Cassin. Ouverte du lundi 
au samedi, de 9h à 12 h et 14h à 18h 

sauf le mardi matin.

� Déchèterie de Rennes : accepte tout-
venant incinérable, gravats, ferraille, 
carton, déchets verts, électroménager 
et produits électroniques en fin de vie, 
déchets ménagers spéciaux, huiles de 
vidange, huiles végétales.

Les Boëdrier : route de Noyal-Châ-
tillon-sur-Seiche. Ouverte du lundi 

au samedi, de 9h à 12 h et 14h à 18h 
(sauf le jeudi matin). 

� Déchèterie de Saint-Armel : accepte 
tout-venant, gravats, ferraille, car-
ton, déchets verts, électroménager, 
déchets ménagers spéciaux, huiles de 
vidange, amiante lié à des matériaux 
inertes, huiles végétales. 

Lieu-dit les Garmeaux. Ouverte du 
lundi au samedi, de 9h à 12 h et de 

14h à 18h (sauf le jeudi après-midi).

Rennes Métropole compte 17 déchèteries complétées par cinq plateformes dédiées aux déchets verts. 
L’ensemble de ces sites est ouvert aux particuliers habitant l’agglomération qui peuvent y déposer gratuite-

ment leurs déchets. En 2011, 1 112 000 passages en déchèterie ont été enregistrés.

Une déchèterie proche de chez vous

S a m e d i 
17 novembre 
de 10h à 12h (gratuit).
Sur le site de l’ancienne station 
d’épuration, à côté de la décheterie. 

� Annabelle Garnier, Armel Perrin, Thierry Lepinay et Eric Cuny.

Pour en savoir +... 
� Rennes Métropole : http://metro-

pole.rennes.fr/pratique/infos-
demarches/dechets-proprete/

� La Carte Ou-Verte : 
http://rennes.carte-ouverte.org/  

� Emmaüs : 
http://emmaus.rennes.free.fr/

Les objets, meubles, matériaux 
dont vous souhaitez vous débar-
rasser peuvent, après réparation, 
encore servir et profiter à d'autres 
personnes. 

� Vous pouvez déposer tous les objets 
en bon état, réparables et réutilisables 
à la recyclerie de Rennes, 21, rue de 
la Donelière, du mardi au samedi de 
10h à 18h. 

� Dans quatre déchèteries de la 
métropole (Cesson-Sévigné, Betton, 
Saint Armel et Mordelles), des cais-

� Déchèterie de Chartres de Bretagne :  
accepte tout-venant, gravats, ferraille, 
carton, déchets verts, électroménager, 
déchets ménagers spéciaux, huiles de 
vidange, huiles végétales. 

Avenue du Trégor. Ouverte lundi et 
vendredi de 14h à 18h, mardi de 9h 

à 12h, mercredi et samedi de 9h à 
12h et de 14h à 18h. Fermeture à 17h 

l'hiver (du 1er nov. au 31 mar.).

� Déchèterie de Bruz : accepte gra-
vats, ferraille, carton, déchets verts, 
électroménager, déchets ménagers 
spéciaux, amiante lié à des matériaux 
inertes, huiles de vidange, huiles végé-
tales, souches. 

Les Garennes route de Laillé. Ouverte 
du lundi au samedi, de 9h à 12 h et 

14h à 18h (sauf le mardi matin).

� Déchèterie de Chantepie : accepte  
gravats, ferraille, carton, déchets 
verts, électroménager et produits élec-

jaunes. 
à 

ons au sujet du tri 

prochain
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L’Association TERIA organise une soi-
rée débat sur le Mali d’aujourd’hui : 
situation géo-politique, la condition 
des femmes, l’aide au développement, 
la solidarité (dans le contexte actuel)… 

Avec la participation du CRIDEV, 
de J.L Sagot-Duvauroux et d’amis 

Maliens.  Ouvert à tous. 

Vendredi 23 novembre à 20h30, 
Maison des associations, salle 2.

Infos en + 
� Pour le compost, apportez un 
contenant rigide de type poubelle  
� Tarifs : 60 litres, 3 € - 120 litres, 
5 € - 10 plants de fleurs bisannuelles, 
3 € � Livraison à domicile possible 
mais réservée aux personnes âgées 
ou handicapées, pour 2 €. 
� Prix du dîner dansant, 25 €. 
Réservation obligatoire. 
� Contact : Jean- Yves  Labbé  
au 06 09 17 06 65 
ou labbe.jean-yves@neuf.fr 

Le 26e Téléthon se déroulera les 7 et 8 décembre 2012. Plus la 

recherche avance, plus les chercheurs ont besoin de fonds pour 

mener des essais cliniques à l’échelle humaine. Le défi de ce  

Téléthon est de poursuivre le combat contre la maladie. 

téléthon 2012...
Lancement des opérations !

A Chartres de Bretagne, 
l’association Génétique 
Chartraine est le moteur de 

cet événement local depuis 2002. Tous 
les bénévoles sont à pied d’œuvre. 
L’opération vente de compost et fleurs 
a démarré en octobre. D’autres ventes 
auront lieu mercredi 14, vendredi 16 
et samedi 17 novembre. En ce qui 
concerne les viennoiseries, les béné-
voles continuent de prendre les com-
mandes. Les distributions auront lieu 
les dimanches 18 et 25 novembre.

Les 7 et 8 décembre, la commune 
vivra au rythme des animations 
autour du Téléthon : la tombola, les 
défis sportifs, le lâcher de ballons, le 
manège pour enfants… Comme les 
années passées, Génétique Chartraine 
pourra compter sur de nombreuses 
associations de la commune qui orga-
nisent des animations pour collecter 
des fonds : l’Orchestre de Chartres 
de Bretagne, le cyclotourisme, le bad-
minton, la natation, la plongée, l’ath-
létisme, le karaté jutsu, le football, le 
tennis de table, le yoga,  les Courous 

d’chemins, la compagnie Océane, le 
Cercle celtique, le Hand-ball, Calinou, 
l’Amicale philatélique, Chartres accueil 
Loisirs, Mémoire du Pays Chartrain, 
le Cinéma Espérance, les Ateliers de 
sophrologie … 

Pour clore en beauté le Téléthon 2012, 
vous retrouverez le samedi 8 décembre 
à la Halle de La Conterie le grand dîner 
dansant. Il sera animé par l’orchestre 
Saturne Michel Bougerie. 

  à

Des mots dans la ville

En parallèle des ateliers du jeudi, les 
membres de l’association participent 
aux manifestations et moments forts 
qui animent la commune. La plume des 
adhérents accompagne alors une pein-
ture, une photo, une musique… : « Que 
ce soit avec la Médiathèque, les ate-
liers du Pôle Sud ou des associations 
telles que le Diapason, Téria, l’Amicale 
œnologique ou encore la Compagnie 
Océane, nous avons toujours beaucoup 
de plaisir à travailler en coopération. 
Chaque rencontre est un enrichisse-
ment et une source d’inspiration », 
souligne Marie-Pierre Harel.

Par ailleurs, un nouvel atelier lecture/
écriture va débuter à la Résidence 
de la Poterie, ce qui ravit les trois 
« piliers » de l’association : « Entrer 
à l’Ehpad et au foyer de vie à travers 
l’écriture, nous a semblé évident. Nous 
travaillons autour des souvenirs et des 
émotions. Il s’agit de donner l’occa-
sion de cultiver cette faculté de dire, 
d’écrire que souvent la difficulté à 
être au quotidien finit par occulter » 
complète la présidente. 

� Contact 
 

L'écriture se partage 
avec Des mots pour le Dire

Avec l’envie de partager leur passion de l’écriture, trois Chartraines se sont lancées dans 

l’aventure associative il y a 3 ans en créant « Des mots pour le Dire ». Aujourd’hui, un groupe 

d’adultes se réunit chaque jeudi pour échanger et écrire.  

Mais l’association, très ancrée sur le territoire, développe aussi 

de multiples projets avec différents partenaires.

Rencontrer de nouveaux publics, par-
ticiper à des actions transversales sur 
la commune… Les projets ne manquent 
pas dans la hotte de l’association des 
Mots pour le Dire. 

O uvrir une porte, un che-
min, découvrir et partager 
ses découvertes, avancer 

dans le monde des mots, s’immerger 
avec plaisir dans l’univers littéraire, 
tel est le souhait de trois professeurs 
de français retraitées, Marie-Pierre 
Harel, Anne-Marie Manchette et Annie 
Vigneron.

Ainsi, chaque jeudi, une quinzaine 
d’adultes venus d’horizons différents 
se retrouve : « Nous proposons un 
thème de départ et une structure telle 
que le poème, la chanson, l’article ou 
encore le récit. Les écrits sont indivi-
duels ou collectifs. Personne ne juge, 
nous ne sommes pas à l’école ! Au fil 
des échanges, des idées, des textes 
naissent, sont ciselés, puis partagés 
dans le respect des rythmes de cha-
cun. Chacun dispose d’un potentiel… 
nous aidons juste à le valoriser », 
précise Anne-Marie Manchette. De 
plus, « si pour de multiples raisons, 
le rapport à l'écriture peut paraître 
parfois compliqué voire douloureux, 
nous souhaitons alors apporter notre 
expérience pour aider à renouer avec 
les mots », ajoutent-elles.

L'association de Qi Gong est en cours 
de création. Son affiliation à la fédé-
ration Espérance ne sera effective 
qu'après le vote du conseil d'adminis-
tration qui interviendra le 10 décembre 
prochain.

Le président de l'Espérance.

�  Précision

� Regards 
sur le Mali…

� Avis aux collectionneurs !
Cartes postales, timbres, BD ou pièces 
de monnaie, le rendez-vous des ama-
teurs de collections en tous genres est 
programmé le 18 novembre prochain 
à Chartres de Bretagne. L’association 
Amicale multi-collections est aux com-
mandes de l’évènement qui réunit des 
passionnés du grand Ouest. La mani-
festation permet aux initiés de complé-
ter leur collection, aux professionnels 
de présenter des pièces rares et à tous 

d’échanger et de s’émerveiller. Près 
de 40 exposants seront présents pour 
vendre et échanger 

Dimanche 18 novembre de 9 h à 
17h30 à la Halle de La Conterie au 
profit du Téléthon.

Entrée 1,50 €.  
Gratuit pour les - de 14 ans 

Contact : Jean-Paul Le Pierrès au 
02 99 41 25 13 ou jplepierres@sfr.fr

� Hommage en images...
Le dimanche 13 mai 2012, les 
Chartrains ont été nombreux à parti-
ciper à une cérémonie en mémoire de 
John W. Dickson, aviateur américain 
tombé sur la commune en 1944. En 
présence de la famille du Capitaine, 
du consul des …tats-Unis, Robert Tate, 
des autorités militaires, d’une trentaine 
de porte-drapeaux, des anciens com-
battants, des élus et des Chartrains, 
une plaque a été dévoilée au monu-
ment aux morts. Un défilé-parade a 
ensuite emmené le cortège de l’église 
jusqu’au sud de la commune, près de la 
rue Saint-Exupéry, pour l’inauguration 
d’une place baptisée Capitaine John 
W. Dickson, pilote américain, 1920-
1944. Après la lecture d’un poème de 
Gisèle Cogez par des jeunes collégiens, 
un lâcher de pigeons a clos l’événe-
ment. Avec le cortège de « veilles 
américaines », le bivouac de G.I. et 

les centaines de petits drapeaux cette 
journée du 13 mai 2012 a replongé les 
Chartrains près de 60 ans en arrière. 

Pour revivre cette journée, l’associa-
tion Mémoire du Pays Chartrain vous 
invite à la projection d’un film retra-
çant les festivités. 

Dimanche 25 novembre à 15h, salle 
Victor Basch. Entrée gratuite.

�  Les «Fous» 
d'’athlé sur l’Ile 

de la Réunion
La Diagonale des Fous est une épreuve 
qui fait autant rêver que frémir les 
coureurs à pied adeptes de sensa-
tions fortes en pleine nature. Sept 
copains de l’Espérance Athlétisme de 
Chartres : Dominique Cojean, Cédric 
Ducruix, Pascal et Yannick Roussin, 
Mickael Gardize, Patrice Divay et 

Denis Caillibot, ont relevé le défi du 
18 au 21 octobre. Cet « ultra-trail » 
d'une seule étape de 170 km et de 

10 900 m de dénivelé positif 
doit être « bouclé » en moins 
de 66 heures. Le parcours 
chemine dans les paysages 
magnifiques du Piton de la 
Fournaise, du cirque de Cilaos 
ou du sommet montagneux 
du Maïdo, classés au patri-
moine mondial de l’humanité 
par l’Unesco. Sur les six 
engagés, quatre ont franchi 
la ligne d’arrivée. Le septième 
coureur à participer avec suc-
cès à une autre épreuve de 
93 km organisée le même 
week-end. 
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Ministère Magouille
Décalé… c’est leur crédo

Un peu de folie dans les textes, une mise en scène théâtralisée, 

des costumes décalés… Les quatre lascars en short de 

« Ministère Magouille » s’imposent depuis 15 ans sur la scène 

musicale de l’Ouest. Ils reviennent à Chartres en novembre, 

pour le plus grand bonheur du public.

  à VoIR...

ministère a créé deux spectacles : 
« …coute ta mère et mange ton short », 
et « Ensemble, Unissez-moi ! »

Les Chartrains découvrent le MJM 
lors de la fête de la musique en 2004. 
En 2009, les joyeux lurons reviennent 
pour le concert en plein air : Du Son 
dans les Buissons. « Depuis 2003, 
nous menons les deux « formules » 
en parallèle. Quel que soit le public, 
c’est toujours avec autant de plaisir », 
explique Christophe. 

Cet automne 2012, c’est une nou-
velle aventure musicale qui anime 
le Ministère Magouille : « Nous tra-
vaillons depuis plusieurs mois autour 
d’un nouveau spectacle, coproduit 
par la ville de Chartres de Bretagne: 
Promenons-nous dans les boas. Nous 
avons troqué les amplis pour revenir 
à un tour de chant plus dépouillé et 
intimiste, à la limite de l’acoustique. 
Et quoi de mieux qu’une ambiance 
cabaret pour développer cet univers ? 
C’est une nouvelle, mais formidable 
expérience », complète le batteur. 

Après plusieurs semaines de résidence 
de création à Montfort sur Meu, Mende 
puis Liffré, le groupe sera à Chartres 
de Bretagne du 12 au 22 novembre : 
« On va travailler principalement sur la 

Mai 1997, le groupe 
« Ministère Magouille » 
fait ses débuts dans les 

festivals bretons alliant musique rock 
et humour parodique. Dès le premier 
album en 1998, le public adhère au 
côté décalé, au son survolté, à l’uni-
vers loufoque et déjanté de Bertrand, 
François, Christophe et  Yann. En 2003, 
à l’occasion du festival Marmaille, les 
membres du groupe décident d’adapter 
le spectacle pour le  jeune public. Le 
M.J.M ou Ministère de la Jeunesse et 
de la Magouille est né ! Ce nouveau 

� Stage poterie : cuisson raku

Le stage est proposé afin de découvrir 
ou redécouvrir une technique de cuis-
son primitive, le raku. La journée du 
samedi 1er décembre sera consacrée à 
la mise en place du four, à l’émaillage 
des pièces préparées précédemment 
lors de la séance de modelage, et à 
leur enfumage. Parallèlement, un autre 
enfumage est prévu pour des pièces 
polies du matin au soir dans un lit de 
combustible. Des bases d’émail blanc 
seront utilisées et colorées avec des 
oxydes. Ce stage est conçu pour être 
accessible à tous, débutants et confir-
més. Il peut également entrer dans 
un programme de formation pour les 
professionnels. 

� 

� 

� 

� 

mise en scène, l’appropriation de l’es-
pace, les réglages lumière et son avec 
notre technicien », souligne Bertrand 
(dit Nanard). 

Le jeudi 15 novembre, avant la pre-
mière, le public chartrain est invité à 
déjeuner sur scène avec les membres 
du groupe. La semaine suivante le jeudi 
ou le vendredi dans l’espace cabaret, 
venez donc vous promener dans les 
boas. Tranquillement assis autour de 
petites tables, vous vous laisserez sur-
prendre puis embarquer dans un énig-
matique périple. Leur devise : « Laisse 
tes soucis à l’entrée, mets ton sourire 
sous ton‘ti nez... » promet un vaste 
programme qui n’a d’autre ambition 
que de vous laisser un sourire béat sur 
les lèvres.

� Concert de Sainte Cécile

Le 24 novembre prochain, la salle 
Jacques Brel du Pôle Sud accueille 
le concert de Sainte Cécile, sainte 
patronne des musiciens. Au lendemain 
de son 30e anniversaire, l'Orchestre 
de Chartres de Bretagne compte bien 
prolonger un peu la fête à l'occasion de 
ce traditionnel concert d'automne au 
profit des Restos du cœur. L'ensemble 
vocal chartrain Le Diapason présen-
tera son nouveau répertoire en pre-

mière partie de soirée. Ensuite, de 
la clarinette à la batterie en passant 
par la trompette, les 47 musiciens de 
l'ensemble d'harmonie vous proposent 
une soirée musicale ambiance  jazz, 
chansons et musiques de films 

� Samedi 24 novembre à partir de 
20h30 au Pôle Sud � Participation 
libre au profit des Restos du cœur  
� vente de boisson et de gâteau,  

Evénement…
Fest-Noz à La Conterie le 10 novembre
L’aventure du Cercle Celtique char-
train débute en 1985, impulsé par 
Claude Roger, ancien président. 
Depuis, le Cercle n’a cessé de partici-
per à la vie locale : téléthon, fête des 
jumelages, concerts de l’orchestre, 
voyages, fleurissement… Avec près 
de 40 adhérents, les activités s’arti-
culent autour de l’apprentissage de 
la danse, les représentations en cos-
tumes, les rencontres inter-associa-
tions…

La «fête de nuit» organisée le samedi 
10 novembre prochain par le Cercle 
Celtique, s’inscrit dans la program-
mation du Festival Yaouank, rendez-
vous incontournable des musiques 
actuelles bretonnes. Les groupes pré-
sents :  ;  ; 

.  Danseurs confirmés ou simples 
curieux sont invités à participer. 

Pratique 

� 21h à la Halle de La Conterie

Entrée : 6 € - Buvette sur place

� Contact :
Cercle Celtique, 

Michel Bidan, président 
au 02 99 41 19 95. 

Site : www.yaouank.com.

En novembre la Médiathèque, en parte-
nariat avec l’association chartraine d’aï-
kido, vous invite à un voyage au Japon 
au travers d’une exposition qui vous fera 
découvrir plusieurs facettes de la culture 
nippone. Un tour d’horizon de la cuisine 
japonaise, une installation d’origamis, 
une estampe interactive ainsi qu’une 
exposition de photos présenteront le côté 
traditionnel de l’archipel en parallèle avec 
son évolution récente. Les sushis et les 
cocottes en papier n’auront plus aucun 
secret pour vous !

Info-net... Nippon, ni Mauvais

� Exposition gratuite, ouverte à tous. Visible du 6 nov. au 6 déc. à 
la Médiathèque. � Cyberespace : Pôle Sud - 1, rue de La Conterie. 
Tél. 02 99 77 61 31 - chartres.multimedia@orange.fr
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Point
Information 

Jeunesse
1, rue Mme de Janzé 
Tél. 02 99 41 32 04
Ouvert le mercredi 

de 9h à 12h et 
de 14h à 17h,

 le vendredi 
de 9h à 12h.

Aujourd’hui, les séjours « neige » 
organisés pour les 11-17 ans font 
partie intégrante de la programmation 
annuelle du Service Enfance Jeunesse. 
Cette année, c’est à nouveau la sta-
tion de Châtel dans les Alpes du Nord 
qui accueillera les Chartrains. Entre 
Evian et Monthey (Haute Savoie), la 
station est située à 1 200 m d’alti-
tude et jusqu’à 2 200 m en haut des 
pistes. Le nombre de place est limité 
à 40 jeunes débutants ou confirmés. 
Ils seront logés au chalet « La Colline 
aux oiseaux » qui se situe à 300 m du 
centre de Châtel.

Le nouveau challenge que la commune lance aux jeunes Chartrains entre 10 et 15 ans s’inscrit 

dans le Projet Educatif Local. Ce dispositif totalement novateur, a été conçu pour que les jeunes 

soient acteurs de leurs projets dans la ville. Courant novembre, élus et animateurs rencontreront 

les jeunes au collège et iront dans les classes de CM2 afin de présenter le Cap à CITé. 

Cap à CIté
Embarquement immédiat

� Renseignements : Lydie Corbin 

en Mairie au 02 99 77 41 09 

� Inscriptions au Centre d’Animation l’Igloo 

auprès de Carole Emile ou Yann Berranger au 02 99 41 37 62.

Le PIJ… 
Un pôle multi-ressources 

Destination 
Haute Savoie 

Du 23 février au 3 mars

� Les accueils
  périscolaires

� Le matin de 7h30 à 8h20, le midi 
de 11h30 à 13h20 et le soir de 16h30 
à 18h30, les enfants des écoles 
publiques Auditoire et Brocéliande 
peuvent être accueillis par des ani-
mateurs du service Enfance-Jeunesse 
de la ville. Titulaires ou contractuels, 
tous sont diplômés  et proposent 
aux enfants des activités spor-
tives, de jeux, de travaux manuels… 
� L'équipe : Yannick Rubaud (direc-
teur), Shirley Jegou, Axelle Pelé-
Robert, Karine Dromain, Manuella 
Gallenne, Florent Hoellard, Pierre 
Berranger, Quentin Chateau, Arnaud 
de La Morlais, Florent Chérel, Jason 
Baranowska, Tatevic Gregorian,  
Nolwenn Pesigot, Célia Lamy.

� Vacances d'automne

Atelier brico-déco Du lundi 29 au mer-
credi 31 octobre, le service jeunesse 
proposait aux jeunes de 11 à 14 ans de 
créer une lampe. Carton, papier, élec-
tricité, bois… une dizaine de Chartrains 
ont pris goût au bricolage grâce aux 
conseils de Carole et Sybille.

Le premier rendez-vous des jeunes 
citoyens est d’ores et déjà fixé au 
samedi 19 janvier. Accueillis par 
Philippe Bonnin, Maire de Chartres 
de Bretagne, ils se familiariseront 
avec les services de la Mairie puis 
avec le fonctionnement d’un syndicat 
intercommunal, à travers celui de la 

Piscine de La Conterie : 
« Outre la découverte des 
institutions locales, cette 
journée d’accueil permet-
tra de créer un premier 
lien entre les jeunes, mais 
également avec les anima-
teurs, les élus chartrains 
et les parents », explique 
Lydie Corbin, responsable 
du service jeunesse de 
la ville. Toujours avec la 
volonté de favoriser une 
cohésion de groupe et 
l’appropriation des ins-
titutions, une seconde 
journée de découverte 
sera organisée le 16 
février à Rennes avec 
notamment la visite du 
Parlement de Bretagne.  

Les jeunes Chartrains sou-
haitant tenter l’aventure 
Cap à CITE s’engagent pour 

une année ponctuée de rencontres, 
d’échanges, de visites, de découvertes 
sur des thèmes transversaux alternant 
apprentissage de la citoyenneté et 
moments ludiques. 

Un week-end 
« jeunes citoyens »

Les 9 et 10 mars, c’est un week-
end « jeunes citoyens » à Cancale 
qui attend les Chartrains : « A tra-
vers des jeux, des moments informels, 
des séances de créativité, ils vont 
apprendre à se connaître et petit à 
petit, construire des actions à réaliser 
ensemble », complète Lydie. Les diffé-
rents projets qui auront émergé lors du 
week-end seront présentés en Conseil 
Municipal puis mis en place par les 
jeunes eux-mêmes. Animateurs et élus 
les accompagneront en leur apportant 
l’aide technique et les connaissances 
institutionnelles nécessaires (montage 
technique, gestion du budget…).

Encourager les initiatives, favoriser 
le vivre ensemble, l’autonomie et la 
prise de responsabilité dans l’intérêt 
de tous : tels sont les nouveaux défis 
que relèveront les jeunes citoyens de 
Cap à CITé.

Une aventure à suivre...

Pratique 
� Inscriptions au Centre d’Animation 
l’Igloo, 4, rue de Fontenay - Tél. 02 
99 41 37 62. � Pour les Chartrains : 
lundi 26 novembre à 20h. Pour tous : 
du 27 novembre au 7 décembre, les 
mardis, mercredis, jeudis et vendredis 
de 17h à 18h30. � Tarifs : Base 
: 507 € (dégressif selon Quotient 
Familial CAF) et 618 € pour les non-
Chartrains. � Plaquettes disponibles 
en Mairie, à l’Igloo et au PIJ.

Lieu d’accueil et d’information pour 
les jeunes de 12 à 25 ans, le Point 
Information Jeunesse est l’un des 
services du Pôle Enfance-Jeunesse 
et Sports de la ville. 

Le lieu propose une documentation 
actualisée : scolarité, projets indivi-
duels ou collectifs, questions de for-
mation, emploi, santé, loisirs, sports, 
mobilité… Le PIJ sera donc un par-
tenaire privilégié du futur groupe 
de jeunes Chartrains qui formera 
" Cap à CITé " (voir ci-dessus). Le 
PIJ dispose également d’un fichier 
actualisé pour les parents recher-
chant une baby-sitter ou un étudiant 
pour d'éventuels cours à domicile. De 
plus, l’été, le PIJ constitue un fichier 

de jeunes Chartrains susceptibles de 
réaliser des services de proximité : 
arrosage des plantes, ramassage du 
courrier, soins aux animaux durant 
votre absence…Ce fichier comprend 
aussi les personnes qui se font appel 
à un jeune et proposent donc une 
offre de jobs d’été.

Guidés par Lydie, les jeunes de 14 à 
17 ans ont mis la main à la pâte au 
sens propre ! Il y avait du SON dans la 
cuisine de la salle Rabelais !


